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33 - ÉCOLE SUPÉRIEURE D'ARTS ET MÉDIAS DE CAEN-CHERBOURG
(ESAMC²) - CONVENTION FINANCIÈRE 2022 - AVENANT -

AUTORISATION DE SIGNATURE

Par  délibération  n°  DEL2021_336  en  séance  du  15  décembre  2021,  le  conseil  municipal  autorisait
monsieur le Maire ou son représentant à procéder à la signature de la convention financière, pour l’année
2022, entre la ville et l’École Supérieure d’Arts et Médias de Caen-Cherbourg (ésamc²). Cette convention
prévoyait, aux côtés de ses autres partenaires institutionnels fondateurs que sont la communauté urbaine
de Caen-la-Mer, l’État – Ministère de la Culture et la Région Normandie,   l’attribution à l’établissement
public de coopération culturelle (E.P.C.C.) d’une contribution annuelle de fonctionnement d’un montant de
568 866 €. 

L’année 2022 verra les charges budgétaires de l’établissement s’accroître de 2 %, soit 110 200 €, du fait
de l’inflation, en particulier sur l’énergie et les consommables, et de la hausse du point d’indice des
fonctionnaires  en  juillet.  Il  convient  de  préciser  que  76 % du  budget  de  l’ésam Caen-Cherbourg  est
consacré à la masse salariale,  ce qui est  la norme pour un établissement d’enseignement supérieur.
L’établissement n’étant pas en mesure d’assumer ces charges supplémentaires du fait de la faiblesse de
ses réserves, les quatre contributeurs publics sont sollicités pour financer ces surcoûts, en attendant les
arbitrages nécessaires sur le montage et la mise en œuvre d’un plan d’économies structurelles. 

Ainsi, la ville de Cherbourg-en-Cotentin, second partenaire financier derrière Caen-la-Mer et participant à
hauteur de 12 % du budget de fonctionnement de l’école, est sollicitée au titre de l’exercice 2022 sur une
hausse de sa contribution de l’ordre de 12 000 €. 

Considérant la nécessité pour les partenaires publics de contribuer au financement de l’E.P.C.C.,
Considérant la hausse brutale des charges structurelles de l’établissement en 2022,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° DEL2021_336 du 15 décembre 2021,

Le conseil municipal est invité à autoriser monsieur le Maire ou son représentant à :

• procéder à la signature d’un avenant à la convention financière 2022, avenant ci-annexé ;

• verser au titre de 2022 à l’École Supérieure d’Arts et Médias de Caen-Cherbourg une subvention
complémentaire de 12 000 €,

• imputer la dépense sur les crédits disponibles au BP 2022 (par prélèvement sur le chapitre 011,
nature 611, ligne de crédit 65404, et virement sur le chapitre 65, nature 65737, ligne de crédit 45
972). 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 55 Nombre de votants : 51

Pour : 44 Contre : 0 Abstentions : 2
Odile LEFAIX-VÉRON
Karine HUREL

NPPV : 5
Valérie VARENNE
Nadège PLAINEAU
Didier PERRIER
Emmanuel VASSAL
Sandrine TARIN



Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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